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INFO5MA7ION AC78ALI6EE 685 LA COND8I7E A 7ENI5 

CONCE5NAN7 LE6 9I6I7E6 6E59ICE6 A DOMICILE IN7E59ENAN7 

A835E6 DE 3E56ONNE6 AGEE6 E7 HANDICA3EE6 EN 67ADE 

E3IDEMI48E DE CO5ONA9I586 CO9ID-19  

 
Dans le cadre de l¶pvolution de l¶ppidpmie de COVID 19 sur le territoire, une fiche et une foire aux 
questions prpsentent la conduite à tenir actualispe pour l¶ensemble des ESSMS PA/PH et s¶appliquent 
pgalement aux services à domicile : 

https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/covid-
19-informations-aux-professionnels-de-sante/article/covid-19-recommandations-pour-les-
etablissements-medico-sociaux 

La SUpVenWe fiche YiVe j SUpciVeU leV UecommandaWionV VSpcifiTXeV aX[ VeUYiceV j domicile. 

Le passage en stade ppidpmique impose un changement de prisme en matiqre de stratpgie sanitaire, 
qui passe d¶une logique de dptection et de prise en charge individuelle à une logique d¶action collective 
dans laquelle s¶insqrent l¶ensemble des ptablissements et services. La circulation active du virus sur le 
territoire suppose une stratpgie d¶attpnuation baspe sur 3 axes majeurs : 

x Prise en charge des formes modprpes en mpdecine de ville ; 
x Prise en charge des formes spvqres et critiques dans les ptablissements de santp 

prioritairement de premiqre et seconde ligne ; 
x  Le maintien des personnes fragiles (PA/PH) au sein des ptablissements mpdico-sociaux en 

prpservant leur santp 

L¶ensemble des mesures barriqres et prpconisations issues des fiches prpcpdentes doivent rtre 
maintenues et renforcpes dans ce contexte.  

Pour rappel, une mise à jour quotidienne des recommandations est effectupe à partir de ce lien : 
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus. 

La doctrine sppcifique aux questions relatives aux masques et à leur rpapprovisionnement fait l¶objet de 
fiches dpdipes.  

La prpsente fiche a vocation à pclairer, dans le respect des prpconisations locales dplivrpes par l¶ARS 
et la prpfecture, quatre catpgories de sujets :    

x La priorisation des interventions des structures (I)  
x Les modalitps de prise en charge à domicile des cas confirmps (II) 
x Recommandations applicables aux SAAD Famille (III) 
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I͘ PUioUiVaWion deV inWeUYenWionV deV VWUXcWXUeV 
 

Ö LeV VeUYiceV doiYenW-ilV VXVSendUe leXUV inWeUYenWionV aXSUqV de SXblicV non fUagileV ?  

En cas de difficultp à assurer la continuitp de l¶intpgralitp de l¶activitp du service, les interventions auprqs 
de publics fragiles sont absolument prioritaires afin d¶pviter les situations de rupture d¶accompagnement. 

Le maintien des interventions auprqs de publics non fragiles relqve de la responsabilitp individuelle du 
service et de ses usagers. Il doit rtre dpcidp en fonction des besoins en matiqre d¶intervention en secteur 
mpdico-social auprqs de personnes fragiles sur le territoire, dans une vispe de mutualisation de services 
et de soutien aux ptablissements et services en difficultp mais aussi des npcessitps des sorties 
d¶hospitalisation. Si les interventions auprqs de publics non fragiles sont maintenues, les professionnels 
intervenant auprqs de publics non fragiles notamment mineurs suspendent leurs interventions auprqs 
de personnes âgpes et handicappes pour abaisser le niveau de risque de contamination. Les gestes 
barriqres doivent rtre scrupuleusement respectps pour les interventions prioritaires et non prioritaires. 

Ö CommenW eVW oUganiVpe la SUioUiVaWion deV inWeUYenWionV aXSUqV deV SXblicV fUagileV ? 

Les services d¶aide et d¶accompagnement à domicile peuvent adapter leurs modalitps 
d¶accompagnement, dans le respect des consignes nationales et locales modulant ou en suspendant 
certaines interventions, y compris auprqs des publics fragiles.  

La priorisation des interventions vise à limiter, autant que possible et sans mettre en danger la continuitp 
de l¶accompagnement des personnes, le niveau d¶exposition des personnes vulnprables au COVID 19 
et donc leur niveau de contact avec une diversitp d¶intervenants extprieurs. Elle vise ainsi à protpger les 
personnes accompagnpes.  

Secondairement, elle vise à permettre au service de s¶adapter à un pventuel absentpisme des 
personnels. L¶organisation de la priorisation des interventions est donc actualispe en tenant compte du 
niveau d¶absentpisme des personnels et des capacitps de mutualisation sur le territoire d¶intervention.  

La priorisation s¶appuie sur une revue pventuelle des durpes d¶intervention et de leur frpquence afin de 
maintenir le maximum d¶accompagnements. 

La rporganisation des plannings d¶intervention doit se faire en lien avec les intervenants habituels pour 
s¶assurer que les besoins des personnes fragiles continuent à rtre couverts. 

Une priorisation peut rtre effectupe en tenant compte notamment : 

- de la npcessitp d¶effectuer des actes essentiels en fonction du degrp d¶autonomie ou de santp 
de la personne et de la possibilitp ou non de les espacer ; 

- des caractpristiques des publics et de leur environnement, certaines situations devant rtre 
particuliqrement prises en compte : isolement de la personne (cf infra), sortie d¶hospitalisation, 
sortie d¶ptablissement ayant ptp fermp, besoin de rppit des proches aidants ; 

- du taux d¶absentpisme et de la capacitp de mutualisation inter-services sur le territoire.   
- des capacitps de protection des salarips et des mesures de non diffusion du COVID-19 (par 

exemple prpsence d¶un cas COVID-19 dans l¶entourage de la personne).  

S¶agissant du degrp d¶isolement, il est par exemple possible d¶estimer la npcessitp des interventions en 
fonction de la situation des personnes accompagnpes : 
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- avec la possibilitp de mobilisation d¶un aidant : les bpnpficiaires pouvant rpaliser seuls leurs 
soins et les actes essentiels ou prpsence d¶un aidant en capacitp de les rpaliser sans se mettre 
en danger ; 

- avec une faible possibilitp de mobilisation d¶un aidant : les bpnpficiaires pouvant rpaliser seuls 
leurs soins et les actes essentiels exceptionnellement ou prpsence d¶un aidant pouvant les 
rpaliser ponctuellement ; 

- sans possibilitp de mobilisation d¶un aidant : les bpnpficiaires ne pouvant effectuer seul leurs 
soins et les actes essentiels mrme exceptionnellement ou isolpe ou ne cohabitant avec une 
personne ne pouvant les rpaliser mrme ponctuellement. 

En tout ptat de cause, l¶apprpciation doit passer systpmatiquement par un pchange avec la personne 
aidpe, et son aidant, pour tenir compte des situations sppcifiques, et des difficultps propres aux aidants 
qu¶il faut soutenir dans cette ppriode qui les mobilise fortement. 

Lors de la suspension ou de l¶espacement de certaines interventions, les structures informent les 
personnes accompagnpes et leurs proches aidants de cette dpcision et leur adhpsion doit autant que 
possible rtre recherchpe. Des appels tplpphoniques rpguliers doivent rtre obligatoirement organisps 
pour s¶enquprir de l¶ptat de santp des personnes et leurs proches aidants afin de maintenir un lien et de 
s¶assurer que les interventions ne doivent pas rtre remises en place suite à une dpgradation de la 
situation. 

II. ModaliWpV de SUiVe en chaUge j domicile deV caV confiUmpV 

A domicile, les cas suspects ne prpsentant pas de critqres de gravitp doivent faire l¶objet sans attente 
de mesures d¶isolement et de protection et doivent rapidement rtre pvalups par le mpdecin traitant. Les 
interventions sont rpduites aux seuls actes essentiels et le nombre d¶intervenants diffprents doit rtre 
limitp autant que possible afin de prpserver tout risque de diffusion. Des pquipes dpdipes peuvent rtre 
constitupes quand cela est possible. 

Pour rappel, quatre modalitps de surveillance sont prpvues pour le suivi des patients en ville atteints du 
coronavirus : 

- Auto-surveillance (patient ou entourage, dont les personnels d¶intervention) ; 
- Suivi mpdical ; 
- Suivi renforcp à domicile par des infirmiers, en complpment du suivi mpdical ; 
- Hospitalisation à domicile. 

En cas de difficultp d¶accqs aux soins, le service à domicile veille à relayer, par exemple auprqs des 
ptablissements mpdico-sociaux du secteur, pour assurer une surveillance mpdicale effective aux 
familles. 

La VXUYeillance j domicile UeSoVe VXU : 

- Le confinement à domicile ; 
- La surveillance de la tempprature 2 fois par jour ; 
- La consigne, en cas d¶aggravation de l¶ptat gpnpral, d¶un appel au mpdecin traitant ou, si celui-

ci n¶est pas joignable, au SAMU-Centre 15 ; 
- Le port d¶un masque chirurgical lors de l¶intervention d¶un professionnel de santp et des 

intervenants du service selon le principe soignant/soignp : un masque pour le professionnel et 
un pour la personne accompagnpe toujours associpe à une hygiqne rigoureuse des mains 
(lavage avec de l¶eau et du savon ou SHA) ; 
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- Des mesures de distanciation sociale pour les actes le permettant (mpnage, portage de repas 
«) ; 

- Un nettoyage du domicile à l¶eau de javel dilupe ou avec tout autre produit virucide. 

Il est important de rappeler à l¶entourage que les mesures suivantes s¶appliquent : 

- Surveillance personnelle de la tempprature 2 fois par jour et surveillance des signes 
respiratoires ; 

- En cas d¶apparition de fiqvre ou de sympt{mes respiratoires chez un membre de l¶entourage, 
consigne de prendre contact avec le mpdecin traitant ou, à dpfaut ou en cas de signe de gravitp, 
d¶appeler le SAMU-Centre 15. 

Tous les patients suivis à domicile doivent par ailleurs appliquer les rqgles d¶hygiqne et reçoivent un 
traitement quand il est npcessaire. 

Au sein du logement, les principes suivants s¶appliquent : 

- La personne malade doit rester dans une piqce sppcifique, en pvitant les contacts avec les 
autres occupants du domicile ; 

- Une apration rpguliqre doit rtre effectupe ; 
- Un lavage des mains rpgulier doit rtre effectup et il est recommandp que la personne malade 

ne touche pas d¶objets communs ; 
- Une attention particuliqre est apportpe au nettoyage, en particulier des surfaces frpquemment 

touchpes : poignpes, tplpphones, portables etc. 

Les personnels d¶intervention surveillent leur tempprature deux fois par jour. 

Ö QXelleV VonW leV VoXWienV j SUpYoiU j deVWinaWion deV ValaUipV ? 

Une information rpguliqre des salarips doit rtre organispe et dans la mesure du possible une ligne 
tplpphonique dpdipe doit rtre mise en place, a minima pendant les plages horaires d¶intervention. Un 
appui psychologique est adossp à cette plateforme lorsque ce type de professionnel est prpsent dans 
le service ou qu¶il est possible d¶en mobiliser un. 

Ö LeV VeUYiceV j domicile VonW-ilV pligibleV aX[ diVSoViWifV d¶acWiYiWp SaUWielle (ch{mage 
SaUWiel) ? 

La continuitp des accompagnements doit rtre garanties pour les personnes accompagnpes. Les 
ESSMS lorsque la situation le npcessite, sont pligibles aux dispositifs de ch{mage partiel.  

Cette solution doit rtre mobilispe en dernier recours aprqs avoir ptudip les logiques de cooppration 
territoriale entre opprateurs qui pourraient rtre mises en place (mutualisation de services et 
interventions en ptablissement en particulier). 

La ministre du travail a prpsentp en Conseil des ministres du 27 mars 2020 une ordonnance portant 
mesures d¶urgence en matiqre d¶activitp partielle. Afin de faire face à l¶ppidpmie de covid-19 et d¶pviter 
les licenciements qui pourraient en rpsulter du fait de la baisse d¶activitp, cette ordonnance ptend le 
bpnpfice du dispositif d¶activitp partielle aux salarips qui en ptaient jusqu¶alors exclus, comme les 
salarips employps à domicile par des particuliers.  

Par ailleurs, l¶ordonnance ampnage les rqgles d¶indemnisation en faveur des salarips et des apprentis 
et les adapte pour tenir compte des situations dans lesquelles les salarips sont soumis à des rpgimes 
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d¶pquivalence en matiqre de durpe du travail ou dans lesquelles ils ne sont pas rpmunprps sur la base 
d¶une durpe horaire. 

Concernant les rqgles de la modulation du temps de travail, les rqgles de la circulaire de 2013 
s¶appliquent toujours (page 16-23) : http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2015/07/cir_39848.pdf 

Pour plus d¶informations : hƚƚpƐ͗ͬͬƚraǀailͲemploi͘goƵǀ͘frͬemploiͬaccompagnemenƚͲdeƐͲmƵƚaƚionƐͲ
economiqƵeƐͬacƚiǀiƚeͲparƚielle 

III͘ RecommandaWionV aSSlicableV aX[ SAAD Famille 
 

Ö QƵelleƐ ƐŽnƚ leƐ ƌecŽmmandaƚiŽnƐ à deƐƚinaƚiŽn deƐ ƐeƌǀiceƐ meƚƚanƚ en ƈƵǀƌe deƐ meƐƵƌeƐ 
de ƉƌŽƚecƚiŽn de l͛enfance ͍ 

Un plan de conƚinƵiƚé de l͛acƚiǀiƚé doiƚ êƚre parƚagé enƚre le conƐeil déparƚemenƚal eƚ leƐ aƐƐociaƚionƐ 
poƵr organiƐer eƚ adapƚer leƐ relaƚionƐ eƚ l͛accompagnemenƚ deƐ familleƐ bénéficianƚ de ceƐ meƐƵreƐ͘ 

Il eƐƚ par ailleƵrƐ recommandé de ͗ 

Ͳ Eƚablir la liƐƚe deƐ ƐiƚƵaƚionƐ deǀanƚ faire l͛objeƚ d͛Ƶn ƐƵiǀi prioriƚaire eƚ néceƐƐiƚanƚ Ƶn conƚacƚ 
préƐenƚiel ͖ 

Ͳ Mainƚenir Ƶn conƚacƚ ƚéléphoniqƵe régƵlier aǀec leƐ aƵƚreƐ familleƐ͘ 

LeƐ recommandaƚionƐ concernanƚ le ƐecƚeƵr de la proƚecƚion de l͛enfance Ɛe ƚroƵǀenƚ danƐ la fiche 
inƚiƚƵlée ͨ EƚabliƐƐemenƚƐ͕ ƐerǀiceƐ eƚ lieƵǆ de ǀie meƚƚanƚ en œƵǀre leƐ meƐƵreƐ de proƚecƚion de 
l͛enfance ͩ ;ƐƚrƵcƚƵreƐ menƚionnéeƐ aƵ ϭΣ͕ aƵ ϰΣ͕ eƚ aƵ ϭϱΣ͕ dƵ I͘ eƚ aƵ III͘ de l͛arƚicle L͘ϯϭϮ͘ϭ dƵ code 
de l͛acƚion Ɛociale eƚ deƐ familleƐͿ͘ 

Ö QƵelleƐ ƐŽnƚ leƐ ƌecŽmmandaƚiŽnƐ à deƐƚinaƚiŽn deƐ ƐeƌǀiceƐ inƚeƌǀenanƚ aƵƉƌèƐ de familleƐ 
fƌagileƐ ͍ 

AƵ regard de la criƐe Ɛaniƚaire acƚƵelle͕ de la néceƐƐiƚé de mainƚeniƌ leƐ inƚeƌǀenƚiŽnƐ aƵƉƌèƐ deƐ 
familleƐ leƐ ƉlƵƐ fƌagiliƐéeƐ͕ il eƐƚ néceƐƐaire qƵe leƐ ƐerǀiceƐ Ɛ͛organiƐenƚ ͗ Ƶne inƚerǀenƚion aƵ Ɛein 
deƐ familleƐ parƚicƵlièremenƚ ǀƵlnérableƐ͕ qƵel qƵe Ɛoiƚ le faiƚ généraƚeƵr͕ eƐƚ enǀiƐageable eƚ laiƐƐée à 
l͛appréciaƚion deƐ SAAD͘   
Afin de caƚégoriƐer eƚ prioriƐer leƵrƐ inƚerǀenƚionƐ͕ leƐ ƐerǀiceƐ doiǀenƚ aƵƐƐi prendre en compƚe 
l͛impacƚ dƵ confinemenƚ ƐƵr la cellƵle familiale eƚ idenƚifier la préƐence oƵ le défaƵƚ de ƐoƵƚien à la 
cellƵle familiale par deƐ aidanƚƐ ;familleƐ͕ ǀoiƐinageƐͿ oƵ deƐ profeƐƐionnelƐ de l͛inƚerǀenƚion Ɛociale͘  
  
LeƐ reƐponƐableƐ de ƐerǀiceƐ doiǀenƚ ƉƌiŽƌiƐeƌ l͛inƚeƌǀenƚiŽn deƐ ƉƌŽfeƐƐiŽnnelƐ ƐƵr leƐ faiƚƐ 
généraƚeƵrƐ ƐƵiǀanƚƐ ͗   

Ͳ Le décèƐ d͛Ƶn enfanƚ oƵ d͛Ƶn parenƚ ͖   
Ͳ LeƐ ƐoinƐ eƚ ƚraiƚemenƚƐ de coƵrƚe dƵrée d͛Ƶn parenƚ oƵ d͛Ƶn enfanƚ ;à l͛hôpiƚal oƵ à domicileͿ 

aǀec Ƶne rédƵcƚion Ɛignificaƚiǀe deƐ capaciƚéƐ phǇƐiqƵeƐ ͖   
Ͳ LeƐ ƐoinƐ eƚ ƚraiƚemenƚƐ de longƵe dƵrée d͛Ƶn parenƚ oƵ d͛Ƶn enfanƚ ;à l͛hôpiƚal oƵ à domicileͿ 

aǀec Ƶne rédƵcƚion Ɛignificaƚiǀe deƐ capaciƚéƐ phǇƐiqƵeƐ ͖   
Ͳ La groƐƐeƐƐe eƚ la maƚerniƚé͘    

DanƐ ce cadre͕ leƐ reƐponƐableƐ de ƐerǀiceƐ doiǀenƚ ͗   
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Ͳ Eƚablir la liƐƚe deƐ familleƐ deǀanƚ faire l͛objeƚ d͛Ƶn ƐƵiǀi prioriƚaire eƚ néceƐƐiƚanƚ Ƶn conƚacƚ 
préƐenƚiel ͖   

Ͳ Mainƚenir Ƶn conƚacƚ ƚéléphoniqƵe régƵlier aǀec leƐ familleƐ le néceƐƐiƚanƚ͕ en limiƚanƚ le 
déplacemenƚ deƐ profeƐƐionnelƐ ͖   

Ͳ SƵƐpendre l͛accompagnemenƚ deƐ aƵƚreƐ familleƐ͘   

L͛enƐemble de ceƐ meƐƵreƐ doiǀenƚ êƚre priƐeƐ en compƚe aƵ Ɛein d͛Ƶn plan de conƚinƵiƚé de l͛acƚiǀiƚé͕ 
permeƚƚanƚ ainƐi d͛organiƐer eƚ d͛adapƚer l͛accompagnemenƚ deƐ familleƐ͘   

 
Ö O� WUoXYeU deV docXmenWV officielV eW deV infoUmaWionV comSlpmenWaiUeV ? 

 Une mise à jour quotidienne des recommandations est effectupe sur le site : 
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus.  

Des visuels de sensibilisation sont par ailleurs disponibles sur ce site, dans la rubrique ressources.  

 

 


